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Ce collectif d'habitants du port
s'interroge sur son aménagemenl
F§*st*us§ff*§*&mdr6. Début janvier, les travaux d'aménagement d'accès au port de Da
et d'une partie du quai des Terre-neuvas vont être lancés. Ce collectif d'habitants s'in(

En juin, la Ville a présenté à ia po-
puiation l'avant-projet d'aménage-
ment d'un secteur allant de la
Vieiiie-Côte jusqu'au niveau de la
cale Hourdin sur le quai des Terre-
neuvas.

La première phase de réalisation
de ce projet commencera début
janvier avec la création d'un rond-
point à la sortie du port et le réamé-
nagement de la chaussée, du par-
king et des voies de déambulation
sur Ie quai << sans üouch er au bâti »>

insistait alors Ie maire Pierre-
Alexis Blévin.

<, un projet qui nous afaitsursau-
ter, les habitants etles commerces
du quai n'ayantpas étl concerüs >>,

s'indigne un collectif des habitants
du port de Dahouêt par l'intermé-
diaire de ses porte-paroles Yann
d'Avancy, Stéphane Singier et Yan-
nick Trancart.

u Amender le projet
et l'aider à évoluer "
« Le collectif regroupe it ce jour
46 personnes, soulignaient-ils, Iors
d'une rencontre uendredi. Dahouët
a une histoire qu'il ne faut pas dé-
naturer. » Le collectif rappelle qu'il
<< ne s'opposepas » à un projet

d'aménagement mais qu'il veut
<< être écouté sons espriü guerrier
d.ans une démarche constructiue
pour amend.er le projet et l' aider it
éuoluer u.

Le collectif propose de << retenir
des priorités pour orienter et gui-
der)) les aménagements futurs. La
prise en compte du risque de sub-

mersion marine avec << des aména-
gements de protection ,, à prévoir
et localiser est la priorité avec la
prise en compte <<del'étatduquai
et de sa capacité ù supporter les in-
filtrations d'eau de mer en surfa-
ce » lors des grandes marées .< qui
p ourr aient êtr e facilitées par un r e-
u êtnment p erméable du p arking »"
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La prise en compte
usages portuaires, la
des piétons, le stationr
riverains, l'emplacemer
tion du point d'apport
semi-enterré, la taill
point en eirtrée de port r

d'interrogations relat,
porte-paroles du collecti
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Aménagement du port et du quai à Dahouët
le maire répond au collectifd'habitants
« Le projet actuel d'aménagement
du port de Dahouët prend en comp-
te les aspirations des riuerains,
mais aussi le caractère patrimo-
nial, Ie haut lieu touristique et la
fré quentation qui en découle, pr éci-
se Pierre-Alexis Blévin, maire. II a
fait I'objet de quatre réunions
(deux en juin et deux en nou embr e).
Ilestlemême que celuiprésenté au
mois de juin auxhabitants etaux
commerçants.»»

Quelques modifications mineu-
res ont été apportées au projet, à la

q suite des remarquesfaites lors des
\ différentes réunions avec les con-{\

cessionnaires des résearx, le Syndi-
cat départemental d'énergie (SDE
22), Lamballe, Terre et Mer, le con-
seil départemental, les riverains et
les commerçants.

Les colonnes enterrées
repositionnées

Au niveau de la végétation , ,r les ar-
bres préuus ont été supprimés et
r emplacé s p ar de la u é gétntion b as-
se », indique le maire. Les colonnes
enterrées sont repositionnées côté
quai, << Ia technologie permettant
untelaménagement>>.

Les bites d'amarrage en granit

sont maintenues « ù.l'exceptionde
quelques-unes pour assurer la sécu-
rité du cheminement piéton »». Le
maire précis ant : « Le projet présen-
té au label P ort d'intérêt patrimo-
nial n' a reçu aucune objection. » De
plus, << iI respecte Ie Plan de préven-
tion de s nsques littnr aux d' inonda-
tions>>.

Pas de places « privatisées »

Revenant sur les interrogations du
collectif, Pierre-Alexis Blévin indi
que que << les études de sols ont ré-
uélé quele quai étaitdéjùperméa-
ble. Les trauaux enuisagés ne moài-

fient pas cettc perméabili
En ce qui concerne le r

ment, « le projet préuoil
mentle même nombre d'
Il sera complété par << le.
king delaPrincelle >>, sut
houët - la Caderie, << der
une nauette estiuale a
zoo places de plus >>, soul
En réponse à la demande
tifde prévoir des places 1

verains, le maire précise
sibilité de privatiser le do
blic pour répondre àla de
cer tains riu er ains dé sîr e
cespersonnelles ».
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